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REPUBLiQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET No 2016-4s8,.du o3 AOur 20.16.

portant fin des fonctions de Monsieur Coffi
Fiacre D6sir6 ADONON, pr6c6demment

Premier Conseiller d l'Ambassade du B6nin
A Tripoli en Libye.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu Ia loi no 90-032 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la
R6publique du B6nin;

Vu 1a proclamation, Ie 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des
r6sultats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 Mars 2016 ;

Vu le d6cret n" 2076-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernement;

Vu le ddcret rf2Ql6-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des Ministdles ;

Vu Le d6cret n"149/PCM/MFAEPA,IAEA,IFPTAS du 20 avril 1965 portant
rdglement sur la r6mun6ration, les indemnit6s et les avantages mat6riels
allou6s aux agents du Ministdre des Affaires Etrangdres et de Ia
Coop6ration et les textes modificatifs subs6quents;

Sur proposition du Ministdre des Affaires Etrangdres et de la Coop6ration ;

Le Conseil des Ministres, entendu en sa s6ance du 27 juillet 2016,

DECRETE:

Article ler: Il est lYlis fln aux fonctions de ■IIonsieur Coffi  Fiacre
D6sir6 AD01ヾ ON, pr6c6delnment Premier Conseiller a l'Alnbassade du
B6nin a Trip。 li en Libye



Article 2 : Le pr6sent D6cret, qui abroge toutes
contraires, prend effet d. compter de Ia date de sa
au Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

dispositions ant6rieures
signature et sera publi6

Par le Pr6sident de Ia R6publique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre du Travail, de 1a Fonction
Publique et des Affaires Sociales,

Patrice TALON.-

Le Ministre des Affaires Etrangdres
et de Ia Coop6ration
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